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COLLEGE AU CINEMA
CAHIER DES CHARGES 
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Dispositif mis en œuvre avec le soutien 

des Conseils Généraux de Lorraine 

du Centre National de la Cinématographie, 

de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Lorraine,

Du Rectorat de l’Académie de Nancy-Metz,

des Inspections Académiques de Lorraine

 du Syndicat des Cinémas Rhin et Moselle 

Présentation de l’Opération

Collège au Cinéma s’adresse aux élèves de 6ème, 5ème, 4ème,3ème des collèges publics et privés sous contrat des quatre départements lorrains. Dans le cadre du temps scolaire, ce dispositif propose la projection d’un minimum de trois films par classe et par année. Ces séances ont lieu dans une salle cinéma agréée.

Les films sont proposés au niveau régional à partir d’une liste de titres présélectionnés. La liste est déterminée par le Centre National de la Cinématographie sur la base des choix de la « Commission nationale de proposition et d’harmonisation » des films du patrimoine et des films pour les dispositifs scolaires. La liste propose des films du patrimoine et  des films contemporains, des productions françaises, européennes et extra européennes, des courts métrages et des documentaires. Tous  les films bénéficient d’un tirage de copies neuves.

Une formation au niveau de l’Académie ainsi qu’un dossier pédagogique destinés aux enseignants accompagnent chaque film (synopsis, générique, réalisateur et acteurs, analyse de la structure dramatique, contexte historique ou esthétique). Chaque élève se voit également remettre, lors des projections, une brochure spécifique.

Les objectifs de collège au cinéma avec le concours des enseignants et de leurs partenaires professionnels sont de faire évoluer le regard porté par les collégiens sur des cinématographies méconnues, de développer chez eux une approche critique de l’image animée et de cerner les enjeux d’un film.

Le développement d’une culture cinématographique, la mise en perspective du film dans un contexte historique et esthétique, l’acquisition d’un vocabulaire technique et l’approche de l’analyse filmique sont les thèmes les plus largement traités en classe.

Outre cette initiation à la culture cinématographique, l’opération incite plus particulièrement au développement des initiatives qui prolongent et enrichissent les projections en dehors de l’enceinte de l’établissement scolaire.

Coordination départementale de l’opération

Les quatre Conseils Généraux de Lorraine (Meuse, Vosges, Moselle,  Meurthe-et-Moselle ), le Centre National de la Cinématographie, la Direction Régionale des Affaires Culturelles de Lorraine, le Rectorat de l’Académie Nancy-Metz, les quatre inspections Académiques de Lorraine et les syndicats de Directeurs de Salles de cinéma de l’Est et Rhin et Moselle, désignent un coordinnateur pour chaque département, chargé de la coordination technique et logistique de l’opération. Celui-ci sera l’interlocuteur de l’ensemble des responsables de salles, du CNC, de la DRAC et des partenaires de l’opération :

· pour la Moselle : Maude Septier  pour la Ligue de l’Enseignement - FOL Moselle à Metz.

· pour la Meurthe et Moselle : Michel Humbert pour le cinéma Caméo à Nancy

· pour les Vosges : Thierry Tabaraud pour le cinéma Empire à St Dié

· pour la Meuse : Eric Lengrand pour le cinéma Majestic à Verdun

Leur rôle : 

· mise en place des partenariats entre collèges et salles de cinéma

· recherche des salles participantes s’engageant à respecter le cahier des charges du dispositif

· la coordination générale du dispositif : liaison avec les partenaires publics, professionnels,…..

· édition et diffusion de documents pédagogiques complémentaires, partenariat possible avec le SCEREN.

· circulation des copies en liaison avec le CNC et les autres salles du département

· réception et diffusion des documents pédagogiques CNC en lien avec l’Inspection académique

· mise en œuvre, suivi et évaluation d’actions d’accompagnement (pré visionnement pour les enseignants, interventions de professionnels lors des projections, mise en place d’ateliers divers, organisation de calendriers de projections en étroite collaboration avec les exploitants …)

· partenariat avec le Rectorat dans l’organisation d’actions de formation des enseignants 

· tenue par trimestre et envoi au CNC du compte des entrées/salles du département

· évaluation annuelle, suivie d’un bilan départemental transmis au CNC, à la DRAC et aux autres partenaires de l’opération. 

Un interlocuteur spécifique est désigné comme coordinateur éducation, au sein de l’inspection d’académie.

L’enseignant relais

La coordination de l’opération est assurée dans chaque établissement par un enseignant relais désigné au sein de l’équipe pédagogique : il est l’interlocuteur de la coordination départementale tout au long de l’année.

Son rôle revêt une importance particulière 

1. Il transmet les documents, recueille et diffuse dans son établissement les informations fournies par la coordination régionale.

2. Il est en contact régulier avec la coordination départementale.

Calendrier des projections 

La préparation de ce calendrier se déroule comme suit :

· Une fiche de renseignements est adressée à chaque enseignant relais  afin d’établir un calendrier de projections.

· Une fiche de renseignements est également adressée aux salles de cinéma.  

Un calendrier de circulation des copies est adressé courant octobre à chaque exploitant participant à l’opération et à chaque enseignant relais. L’enseignant relais doit prendre contact avec l’exploitant  (soit par fax, soit par tel, soit par e-mail….) dès réception du calendrier, afin de fixer le plus rapidement possible les séances.(En Moselle : cela est fait par le coordinateur départemental soit la Ligue de l’Enseignement – FOL de la Moselle).Lors de la séance, les enseignants doivent fournir une fiche de liaison pour chaque séance indiquant le nombre d’élèves et d’enseignants pour permettre à l’exploitant de facturer les places.

 Conditions pratiques et financières

En inscrivant une ou plusieurs classes à collège au cinéma dans les départements lorrains, chaque établissement s’engage sur les points suivants :

· Chaque élève assiste à trois projections par an sur le temps scolaire

· Le coût de la séance est  passé à 2,50 € par élève au 01/01/08.
· Dans le cadre de son autonomie financière, l’établissement élabore le budget qui intègre le prix d’entrée et le coût du transport des élèves. Ce budget tient compte des différents modes d’intervention financière des Conseils Généraux qui peuvent intervenir sur tout ou partie du prix d’entrée et des transports.

(Subvention du Conseil Général 57 : 1,50 € par entrée et 80 € par bus )

· L’exploitant du cinéma établira une facture des entrées pour chaque établissement

· Pour préserver la qualité de la séance de projection, un nombre maximum d’élèves sera déterminé entre le cinéma, l’établissement et la coordination. (selon la taille de la salle, 150 à 180 élèves  paraît un maximum).

Outils pédagogiques

Des outils pédagogiques sont fournis enseignants inscrits. Ils favorisent l’exploitation des œuvres proposées, sur des aspects proprement cinématographiques :

Ce document sur chaque film programmé est rédigé par des spécialistes du cinéma. Il est composé comme suit :

· un livret pédagogique par enseignant

· une fiche élève

Trois jeux de ces documents sont envoyés aux Centres de Documentation et d’Information des établissements inscrits.

Pour certains films, il est possible de se procurer une cassette dont les droits sont acquittés auprès de l’ADAV*. Ceci permet une exploitation pédagogique améliorée en revoyant certaines séquences du film vu en salle.

Stages de formation 

Les enseignants impliqués dans l’opération « Collège au cinéma » participent aux stages de formation. Ils bénéficient de trois journées de formation non consécutives avec un intervenant extérieur. Ces journées sont inscrites au Plan de Formation Académique à paraître en juin sous l’intitulé « Collège au cinéma ». 

Documentation : 

ADAV : Atelier de diffusion Audio-Visuelle

41 rue des Envierges 

75020 Paris

tel : 01.43.49.10.02

fax :01.43.49.25.70

Divers :

Site internet sur l’EDUCATION AU Cinéma

C.V.A.C. asso.fr

CNC . fr,  Bifi.fv  , abc-lefrance.com
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